
Samedi 31 Octobre 2026 

Jugement des Biewer Terrier 

10h : Début des jugements 
Classes Baby, Puppy et Jeune.  
Désignation Meilleur Baby, Puppy, Jeune 

Désignation du Meilleur Jeune Biewer Terrier de la 
Nationale d’Elevage 2026 

Suivi par le jugement des Yorkshire Terrier 
Classes Baby, Puppy et Jeune.  
Désignation Meilleur Baby, Puppy, 

Désignation du Meilleur Jeune Yorkshire Terrier de la 
Nationale d’Elevage 2026 

16h : Fin des jugements. 

 

Dimanche 1er Novembre 2026 

Jugement des Biewer Terrier 

9h Début des jugements 
Classes Intermédiaire, Ouverte, Champion, Vétéran 

Suivi par le jugement des Yorkshire Terrier 

Classes Intermédiaire, Ouverte, Champion, Vétéran 

14h: La ronde des débutants (yorkshire et biewer ensemble) 

Poursuite des jugements des classes du matin. 

Jugements des Classes couple, paire, 
lot d'affixe, lot de reproducteur. 

Désignation du Meilleur Yorkshire Terrier et du 
Meilleur Biewer Terrier de la Nationale d'Élevage 2026 

20ème EXPOSITION NATIONALE D’ÉLEVAGE 

UN THÈME POUR CETTE VINGTIÈME : 
UNE FLEUR BLANCHE Á LA BOUTONNIÈRE 

QUALIFICATIVE POUR LE CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE 2027 

Salle des Fêtes de PERONNAS- 450 rue de la Grange MAGNIEN 
01960 - PERONNAS 

Juge : Sébastien JACOPS 
La liste des juges peut être modifiée suivant le nombre des engagements et les indisponibilités des juges. 

 

SYMPOSIUM 
Samedi 31 Octobre à 16h 

« Alimentation du chien, les secrets des 
étiquettes ! » 

Intervenant  
Docteur Vétérinaire Alexandre BALZER 

NOTRE VÉTERINAIRE A. BALZER SERA PRÉSENT LES DEUX JOURS POUR TEST ADN, 
FICHE DENTAIRE ET ANIMATION DU SYMPOSIUM. 

BAR - SANDWICHS DANS L'ENCEINTE DE L'EXPOSITION. 
Un cadeau d'accueil à tous les exposants, 

Une tombola avec de très beaux lots. 

Samedi 31Octobre 

A 19h30 un repas amical nous réunira à  
"L'AUBERGE BRESSANE DE BUELLAS" 

Au prix de 41 € (sur réservation uniquement) 
Voir menu et coordonnées en dernière page 



YORKSHIRE TERRIER CLUB ET BIEWER TERRIER 

Extrait du Règlement des expositions NATIONALE D’ELEVAGE  
Le règlement complet des expositions de la SCC peut être consulté en ligne sur 

https://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions 
 

1.  La Nationale d’Elevage du YTC & BT est ouverte à tous les 
propriétaires de Yorkshire et Biewer Terrier. Tous les chiens 
devront obligatoirement être âgés de trois mois au moins pour 
entrer à l'exposition. Ils devront être en bonne santé.  

Ils pourront soit : 
a)  Posséder un Certificat de Naissance ou un Pedigree délivré par 

la Société Centrale Canine (L.O.F.) 
b)  Être inscrits à un livre des origines étrangères reconnues par la 

Fédération Cynologique Internationale (F.C.I.) 
c)  Être tatoués ou pucés et inscrits au fichier central de la S.C.C., 

s’ils sont présentés à l’examen de confirmation à titre initial 
2.  Le but de cette Nationale d’Élevage est de rechercher des sujets 

bien typés et bien équilibrés, ayant suffisamment de qualités 
apparentes pour faire de bons reproducteurs. 

3.  Les chiens pourront être engagés dans les classes ci-après et seront 
jugés dans cet ordre-là : 
 

BABY : de 4 à moins de 6 mois 
PUPPY : de 6 à moins de 9 mois 
JEUNE : de 9 à moins de 18 mois 
INTERMEDIAIRE : de 15 à moins de 24 mois 
OUVERTE : à partir de 15 mois 
CHAMPION : à partir de 15 mois Uniquement pour les 

chiens Titulaires de titres de 
Champion officiellement reconnus par la 
S.C.C. et la F.C.I  

VETERAN : à partir de 8 ans 
 
Pour la classe Champion, joindre une copie des titres de 
champion. 

Tous les chiens d’une même classe et d’un même sexe seront 
présentés sur le ring et examinés individuellement et tous 
ensemble par un juge spécialiste de la race. Chaque chien se verra 
attribuer un qualificatif. 
Dans les classes BABY, PUPPY: 
Très Prometteur - Prometteur - Assez Prometteur 
Les 4 premiers chiens ayant obtenu le qualificatif Très Prometteur 
sont classés. 
Dans les classes JEUNE, INTERMEDIAIRE, OUVERTE, 
VETERAN et CHAMPION : 
Excellent - Très Bon - Bon - Suffisant - Disqualifié - Ne peut être 
jugé. 
Les quatre meilleurs sujets ayant obtenu le qualificatif 
EXCELLENT sont classés. 
Chaque juge est responsable du classement et de l’attribution des 
CACS et RCACS dans les classes qu’il juge. 
Le CACS (Certificat d’Aptitude au Championnat de Conformité 
au Standard) est en compétition dans les classes Ouverte et 
Intermédiaire. Il y en a un par sexe. 

 

Le CACS de la Nationale d’Élevage équivaut à celui de l’exposition 
du Championnat de France de la S.C.C. Il n’est attribué que si 
50 chiens au moins sont engagés à l’exposition. Dans le cas où le même 
chien obtiendrait le CACS de la Nationale d’Élevage et celui de 
l’exposition de Championnat de France de la S.C.C., c’est la RCACS 
(Réserve de CACS) suivant le CACS obtenu en second qui serait 
transformé en CACS (sous réserve que le chien l’ayant obtenu 
remplisse les conditions d’homologation exigées). 
 

LE CHIEN DÉJÀ HOMOLOGUE CHCS ne peut être inscrit que 
dans une classe ne concourant pas pour le CACS (classes 
Champion, Vétéran). 
 
Ronde des débutants : (titre honorifique) Pour les adhérents 
non éleveurs : (voir règlement en dernière page) 

.

 
Il existe également d’autres classes non individuelles : 

 
LOT D’AFFIXE : classe de trois à cinq chiens, sans distinction de 
sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés chez le même 
producteur mais pouvant appartenir à des exposants différents. Un 
éleveur peut engager plusieurs lots d'affixe, chaque lot d'affixe d’au 
moins 3 chiens constituant un lot indivisible. 
LOT DE REPRODUCTEUR : pour un sujet mâle ou femelle 
accompagné de 3 minimum à 5 maximum de ses descendants directs au 
1er degré. 
LOT GROUPE DE REPRODUCTION : idem que la classe de 
reproducteur, les géniteurs peuvent ne pas être présents. 
CLASSE COUPLE : deux chiens de sexe différent appartenant au 
même propriétaire et engagés dans des classes individuelles. 
CLASSE PAIRE : deux chiens de même sexe appartenant au même 
propriétaire et engagés dans des classes individuelles. 
CHIENS NE CONCOURANT PAS : pour les chiens âgés de trois 
mois minimums. Le carnet de santé doit être en règle. Ces chiens 
figurent au catalogue mais ne sont pas examinés par le juge. 
 

Pour les classes COUPLE, PAIRE, les inscriptions doivent être faites 
lors de l’envoi des engagements. 
 
Il est procédé à l’examen de confirmation. L’âge minimum exigé pour la 
confirmation des Yorkshire et des Biewer (à titre initial) est de 12 mois. 
 
REFUS ou EXCLUSIONS : 
 
1) Des engagements : 

L’association organisatrice se réserve le droit de refuser tous 
engagements qu’elle croirait ne pas devoir admettre, sans préciser le 
motif, et de les rembourser même après les avoir acceptés.  

2) Des chiens à leur entrée ou en cours d’exposition : 
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire, 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés, 
Dans ces deux cas les engagements ne seront pas remboursés. 
c) Ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée dans l’enceinte de 
l’exposition est formellement interdite, 
d) Ceux dont l’engagement «au poteau » serait demandé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le règlement sanitaire est le règlement en vigueur dans toutes les 
manifestations officielles de la S.C.C., au jour de la Nationale 
d’Elevage.  
Tous les chiens devront passer au contrôle vétérinaire le jour de 
l'exposition et présenter leur carnet de vaccination et carte de 
tatouage ainsi que leur certificat de naissance ou pedigree. 
Il est demandé aux exposants que les chiens soient vaccinés et à jour 
des vaccinations suivantes : 
Rage (pour les chiens venant de l'étranger), maladie de Carré, 
Hépatite, Parvovirose, Leptospirose, Toux de chenil. 
En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons 
majeures, indépendantes de la volonté des organisateurs, les droits 
d’engagements ne seront pas remboursés intégralement, attendu 
que l'Association organisatrice devra couvrir les frais d’organisation 
qu’elle a engagés 
Le YTC & BT organise cette manifestation dans le respect des règles 
officiellement en vigueur ce jour et informe les participants que la 
validation de leurs résultats est subordonnée à ce respect des 
prescriptions SCC. 
Pour tout point non précisé dans ce règlement, c’est le règlement 
en vigueur dans les expositions nationales de la S.C.C. qui est 
applicable. 
 



YORKSHIRE TERRIER CLUB ET BIEWER TERRIER 
NATIONALE D'ELEVAGE 

31 OCTOBRE 1er NOVEMBRE 2026 
DEMANDE DE PARTICIPATION 

 

 

 

 

 
 
Race :YORKSHIRE TERRIER   

Race :BIEWER TERRIER   
 

Sexe :  Mâle   Femelle   
 
Nom du Chien: ______________________________________________________________________________________________ 
 

N° Livre origines:_____________________N° identification: _______________________ né(e) le: ________________________ 
 
Engagé en classe individuelle: (cocher la classe retenue)  

BABY -  PUPPY -  JEUNE -  INTERMEDIAIRE -  OUVERTE -  CHAMPION -  VETERAN 
 
Autres Classes :  COUPLE (indiquer le nom de l’autre sujet):……………………………………………………….………….…… 

 PAIRE (indiquer le nom de l’autre sujet):…………………………………………………………………….......… 
 RONDE DES DEBUTANTS  

Nom du père _________________________________________________________________________________________ 
 
Nom de la mère: _________________________________________________________________________________________ 
 
Nom du producteur: _________________________________________________________________________________________ 
 

Nom du propriétaire: 
 

Adresse: _________________________________________________________________________________________ 
 

Code Postal:_____ VILLE: ____________________________________ Pays: ________ Téléphone: _____________________ 
 
Adresse mail: ___________________________________________________ 
 

PARTICPATION AUX FRAIS D'ORGANISATION 

  
Inscription au plus tard 

le 1er Octobre 2026 
Inscription entre le  
2 /10 et 18/10/2026 

Sommes 
adressées   

Adhérent Non 
adhérent 

Adhérent Non 
adhérent 

 

1er chien catalogue compris 41 € 51 € 51 € 61€  
2ème chien 36 € 46 € 46€ 56 €  
3ème chien et suivant 31 € 41€ 41 € 51 €  
Baby (de 4 à 6 mois) 17 € 33 € 27 € 43 €  
Puppy (de 6 à 9 mois) 17 € 33 € 27 € 43 €  
Vétéran (à partir de 8 ans) Gratuit 17 € Gratuit 27 €  
Test Aptitude Naturelle  16 € 31 € 16 € 41 €  
Confirmation seule 16 € 40 € 16 € 40 €  
Ronde des débutants  17 €  
Couple Gratuit 23€ Gratuit 33 €  
Paire Gratuit 23 € Gratuit 33 €  
Elevage Gratuit 23 € Gratuit 33 €  
Lot d'Elevage Gratuit 23 € Gratuit 33 €  
Fiche dentaire (à partir de 12 mois) 16 € 26 € 16 € 26 €  
Chien ne concourant pas 

(doit OBLIGATOIREMENT 
accompagner un chien engagé) 

Gratuit 21 € Gratuit 31 €  

Dîner à 41,00 €  41,00 €     
Adhésion ou renouvellement  Année 2026 (voir en dernière page)  

 TOTAL: (Chèque libellé à l'ordre du YTC et BT)  € 

 
POUR LES ADHERENTS JOINDRE OBLIGATOIREMENT A VOTRE DEMANDE D'ENGAGEMENT 

LA PHOTOCOPIE DE VOTRE CARTE D'ADHERENT 2026 
 

POUR LES ENGAGEMENTS PAR COURRIER REGLEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE DU YTC ET BT 
Les engagements non accompagnés de leur règlement ne seront pas pris en considération 

 
TRANSMETTRE LA PHOTOCOPIE DU CERTIFICAT ANTIRABIQUE POUR LES CHIENS VENANT DE L'ETRANGER, 

 
IL NE SERA PROCEDE A AUCUN REMBOURSEMENT 

Une feuille par chien - écrire en majuscules (photocopie acceptée) 
À expédier à CÉDIA - NE Yorkshire Terrier Club et Biewer Terrier  

8 rue de Wolfisheim - 67201 ECKBOLSHEIM 
Par courrier jusqu’au 16 Octobre 2026 (avec le règlement à l’ordre du YTC et BT). 

En ligne sur www.cedia.fr jusqu’au 18 Octobre 2026 (paiement CB sécurisé) 
Le montant est majoré de 1€ par engagement pour frais bancaires et postaux. 

ATTESTATION 
Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant 
au verso. J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous 
les articles du règlement de cette exposition, que j’ai reçus et 
dont j’ai pris connaissance. 
 
En conséquence, j’exonère spécialement et entièrement le 
YTC & BT de toute responsabilité du fait d’accidents 
(blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) 
survenus à moi-même ou à mon chien ou causés par lui. 
 
En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me 
voir appliquer les sanctions prévues au Règlement de la 
S.C.C, notamment la disqualification de mon chien et mon 
exclusion de toute manifestation patronnée par la S.C.C. 
 
Date : ____________________________  Signature : 



 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

PRIX D’EXCELLENCE DE L’ELEVAGE 2026 
 

Le Yorkshire Terrier Club & Biewer Terrier décernera chaque année, au cours de ses Nationales d'Élevage le Prix 
d'Excellence de l'Elevage (titre honorifique) à tous les élevages adhérents au Club de race depuis quatre ans 
consécutifs, qui rempliront les conditions suivantes: 

 Trois chiens de l'affixe de l'élevage qualifiés "excellent" dans les classes Jeune, Intermédiaire, 
Ouverte, Champion au cours de chaque Nationale d'Élevage. Ces chiens peuvent appartenir à 
différents propriétaires, 

 Le CACS obtenu à la Nationale d'Élevage 2026 vaudra deux excellents. 

Ce titre purement honorifique récompensera ainsi chaque année A LA NATIONALE D’ELEVAGE les éleveurs 
répondant aux critères. 
 
Il peut y avoir plusieurs éleveurs qui obtiennent ce titre par Nationale d'Elevage. 
Ce titre apparaîtra sur le site et la revue du YTC & BT et un diplôme sera remis au producteur. 

 
 

LA RONDE DES DÉBUTANTS 
 

Le Dimanche le juge décernera dans son ring, le meilleur chien de la classe "La Ronde des débutants" (titre 
honorifique) à tous les possesseurs de yorkshire et biewer qui rempliront les conditions suivantes:  

 Être adhérent à jour de cotisation, 
 Ne pas être éleveur, 
 Le toilettage ne sera pas pris en compte pour la sélection, 
 De très belles récompenses, 
 Un diplôme sera décerné à tous les participants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coordonnées du Restaurant "L'AUBERGE DE BUELLAS " 
Place du Prieuré, 01310 BUELLAS 

Latitude : 46.209463 ; Longitude : 5.133212 - Ou Lat. 46°12’34”067 sec / Long. 5°07’59"563 sec 
ATTENTION il ne sera pas possible de rentrer les poussettes à l'intérieur de la salle du restaurant.  

Les chiens sont acceptés 
 
 
 
 
 

 

 

 
FORMULAIRE D'ADHESION OU RENOUVELLEMENT 2027 

MEMBRE PARTICULIER :     MEMBRE ELEVEUR :   
YORKSHIRE TERRIER    BIEWER TERRIER  

MEMBRE ADHERENT SIMPLE ADHERENT COUPLE 
 Adhérent :   39 €   49 € 
 Adhérent résidant à l’Étranger :   49 €   59 € 
 Bienfaiteur à partir de :   59 €   69 € 
 Bienfaiteur résidant à l'Étranger à partir de   69 €   79 € 

Chèque à libeller à l'ordre du YTC et BT 

Menu 
Apéritif/ Kir ou jus de fruits et grignotage apéritif 

Salade gourmande : haricots verts et magrets fumés 
Volaille fermière de l’Ain à la crème 
Gratin Dauphinois et champignons 

Trio de fromages affinés 
Vacherin glacé poire-vanille 

Vin Blanc Vin Rouge Café ou Thé  
 


